
Le salarié peut-il poser des congés avant ou après un congé
spécial ?

Réponse courte

Il est possible de poser des congés ordinaires immédiatement avant ou après un congé spécial au Luxembourg. La

législation n'interdit pas ce cumul, et aucun délai minimal n'est imposé entre les deux types de congés.

Le congé spécial est accordé de plein droit si les conditions légales sont remplies, tandis que le congé ordinaire reste

soumis à l'accord préalable de l'employeur, qui peut le refuser ou le reporter pour des raisons organisationnelles. Il

est donc nécessaire d'obtenir l'autorisation de l'employeur pour le congé ordinaire, même lorsqu'il est accolé à un

congé spécial.

Il est recommandé de formuler la demande par écrit, de distinguer clairement les périodes de congé spécial et de

congé ordinaire, et de documenter tous les échanges afin d'éviter tout litige.

Définition

Au Luxembourg, le congé spécial désigne une catégorie de congés exceptionnels accordés aux salariés en raison

d'événements familiaux ou personnels expressément prévus par le Code du travail (par exemple : mariage,

naissance, décès d'un proche, déménagement). Ces congés sont distincts du congé ordinaire de récréation

(congé annuel payé) et sont octroyés de plein droit, indépendamment de l'ancienneté ou du solde de congés du

salarié.

Questions fréquentes

Comment demander un congé ordinaire avant ou après un congé spécial ?

Il est recommandé de formuler la demande par écrit en distinguant clairement les périodes de congé spécial et de congé ordinaire,
d'informer l'employeur le plus tôt possible, et de documenter tous les échanges pour éviter tout litige.

L'employeur peut-il refuser un congé ordinaire accolé à un congé spécial ?

L'employeur ne peut pas refuser le congé spécial si les conditions légales sont remplies, mais il peut refuser ou reporter le congé
ordinaire pour des raisons organisationnelles objectives. Le congé ordinaire reste soumis à l'accord préalable de l'employeur.

Peut-on prendre des congés ordinaires directement avant ou après un congé spécial au Luxembourg ?

Oui, il est possible de poser des congés ordinaires immédiatement avant ou après un congé spécial au Luxembourg. La législation
n'interdit pas ce cumul et aucun délai minimal n'est imposé entre les deux types de congés.

Quels sont les droits du salarié lors du cumul de congés spéciaux et ordinaires ?

Le congé spécial est accordé de plein droit sur présentation des justificatifs requis et est assimilé à une période de travail effectif. Le
congé ordinaire nécessite l'autorisation de l'employeur qui doit traiter les demandes de manière équitable et motiver tout refus.
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Conditions d’exercice

Le salarié bénéficie du congé spécial sur présentation des justificatifs requis, selon la nature de l'événement. Le

congé spécial ne peut être refusé par l'employeur si les conditions légales sont remplies. Il est assimilé à une période

de travail effectif pour le calcul des droits à congé annuel et n'entraîne pas de suspension du contrat de travail. Le

salarié peut demander à prendre des jours de congé ordinaire immédiatement avant ou après la période de congé

spécial, sous réserve de l'accord préalable de l'employeur pour le congé ordinaire.

Modalités pratiques

La prise de congé ordinaire avant ou après un congé spécial n'est pas interdite par la législation luxembourgeoise.

Toutefois, le congé ordinaire reste soumis à l'autorisation de l'employeur, qui doit tenir compte des nécessités de

service et de l'organisation de l'entreprise. Le salarié doit formuler sa demande de congé ordinaire dans les délais

prévus par l'entreprise, en précisant les dates souhaitées. L'employeur peut refuser ou reporter le congé ordinaire

pour des raisons objectives, mais ne peut en aucun cas refuser le congé spécial lorsque les conditions sont réunies.

Il est recommandé de formaliser la demande par écrit et de conserver les échanges.

Pratiques et recommandations

Il est d'usage que les salariés informent l'employeur le plus tôt possible de leur intention de cumuler un congé

ordinaire avec un congé spécial, afin de faciliter la planification des absences. Les RH doivent veiller à distinguer

clairement les périodes de congé spécial et de congé ordinaire dans les documents internes et sur les fiches de paie.

En cas de chevauchement, il convient d'indiquer précisément la nature de chaque absence. Les employeurs sont

invités à traiter les demandes de manière équitable et à motiver tout refus de congé ordinaire par des raisons

organisationnelles dûment justifiées.

Cadre juridique

La réglementation du congé spécial figure aux articles L.233-16 à L.233-20 du Code du travail luxembourgeois. Le

congé ordinaire est régi par les articles L.233-1 et suivants du même code. La jurisprudence nationale confirme que

le cumul de congés spéciaux et de congés ordinaires est possible, sous réserve du respect des procédures propres à

chaque type de congé. Aucun texte n'impose un délai minimal entre les deux types de congés. L'employeur ne peut

pas imposer la prise de congé ordinaire à la suite d'un congé spécial, ni l'inverse.

Il est conseillé de documenter systématiquement les demandes et accords relatifs à la prise consécutive de congés spéciaux et

ordinaires afin de prévenir tout litige sur la qualification des absences et la gestion des droits à congé.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-20
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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